
1126 ASSURANCES 

n ,s • J •>.* , , . , „ , Assurances 
Catégorie de société ou de mutualiste (fin) en cours 

millions 

A charte provinciale seulement 
Dans la province de constitution 

S ^ f c . : : 2.601 Mutualistes. 169 
Hors de la province de constitution 

Sociétés 40g 
Mutualistes 140 

Tota l , à charte provinciale seulement 3,319 

TOTAL GÉNÉRAL 56,342 

C'est là une somme vraiment fantastique. Exception faite des États-Unis, elle est 
supérieure aux assurances en cours dans n'importe quel autre pays du monde. Par rapport 
au revenu national, la valeur de l'assurance-vie en cours au Canada ne le cède à nul autre 
pays, y compris les États-Unis; au Canada, ce rapport est de l'ordre de 180 p. 100 et aux 
États-Unis, d'environ 150 p. 100. A la fin de 1962, l'assurance-vie en cours atteignait 
une valeur de $3,034 par tête de population. L'état ci-après des assurances en cours des 
sociétés à charte fédérale fait voir l'accroissement vraiment prodigieux qui s'est manifesté, 
notamment au cours des dernières années. 

Augmentation Pourcen-
En cours des assurances tage 
au début en cours d'augmen-

Année de l'année durant l'année tation 

(millions de dollars) % 

1930 6,157 335 5.4 
1935 6,221 38 0.6 
1940 6,776 200 2.9 
1945 9.140 612 6.7 
1950 14,409 1,337 9.3 
1951 15,746 1,490 9.5 
1952 17,236 1,855 10.8 
1953 19,091 2,136 11.2 
1954 21,227 1,908 9.0 
1955 23,135 2,317 10.0 
1956 25,452 3,635 14.3 
1957 29,087 4,000 13.8 
1958 33,087 3,409 10.3 
1959 36,496 4,378 12.0 
1960 40,874 3,775 9.2 
1961 44,649 3,635 8.1 
1962 48,284 3,949 8.2 

L'assurance-vie se divise en trois catégories principales: l'assurance grande branche, 
l'assurance collective et l'assurance populaire ou industrielle. L'expression «grande 
branche» désigne l'assurance émise sous forme de polices individuelles aux détenteurs 
particuliers; l'assurance «collective» désigne l'assurance qui englobe un groupe d'assurés 
dans un seul et unique contrat, le cas le plus répandu étant celui des employés d'un même 
employeur; l'assurance «industrielle» ou «populaire» désigne les polices de faible montant 
(d'ordinaire inférieur à $1,000), qui comportent des primes hebdomadaires à percevoir 
par un agent de la compagnie au domicile de l'assuré. 

L'assurance grande branche en cours est passée de 13,600 millions de dollars à la fin 
de 1952, à 33,300 millions à la fin de 1962. L'assurance collective a aussi connu une 
augmentation très considérable, à la fois en valeur absolue et par rapport au volume des 
deux autres catégories; en 1952, elle n'atteignait que 3,800 millions, soit moins du quart 
de l'ensemble, tandis qu'en 1962 elle dépassait les 18 milliards, soit le tiers de l'ensemble. 
Par ailleurs, l'assurance populaire a accusé un recul avec les années et semble même être 
en voie de disparition. Après avoir atteint un sommet de 1,700 millions en 1954, elle a 
accusé un fléchissement continu depuis, pour s'établir à 867 millions à la fin de 19b/. 
Dans une grande mesure, le rôle qu'elle jouait jadis est maintenant assumé par l'assurance 
collective. 


